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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 


Le présent préavis reprend, in extenso, la demande officielle de l’Association « Belmont 
soutient Kera Douré ». Cette demande ayant été acceptée par la Municipalité, seules les 
conclusions sous point 8 sont de son fait. 


1. Préambule 
Confronté à une situation de crise dans les structures scolaires du village burkinabè de 
Kera Douré, avec lequel Belmont est jumelée par le biais de l'Association "Belmont 
soutient Kera Douré" (ci-après nommée l'Association), dite association soumet, à la 
Municipalité, une demande d’aide à la construction d’une école. L'Association, active 
depuis juin 1999, se trouve en présence d’une problématique dépassant ses capacités 
financières (voir annexe 1 - Statuts et annexe 2 - Historique). 


L'Association ne peut et ne veut pas abandonner les projets en cours, pour lesquels elle a 
déjà pris des engagements qui la lient à la population du village jumeau (voir annexe 3 - 
Réalisations 1999-2007). 


C’est pourquoi nous osons espérer une lecture bienveillante de la présente requête pour 
obtenir, à l’instar d’autres jumelages de notre pays, un soutien officiel. 


 


2. Informations de base 
Nom du projet : Ecole de Belmont à Kera Douré 


But du projet : Abriter 3 classes dès l’automne 2007 


Localisation : Kera Douré, province de Zondoma, Burkina Faso 


Coût du projet : Fr. 61’375.- 


Participation locale et de notre association : Fr. 11’375.- 


Financement sollicité : Fr. 50'000.- 


 


3. Contexte 
Le PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement) classe dans ses 
statistiques d’indice humain de développement le Burkina Faso au 175e rang sur les 177 
pays de la planète (voir annexe 4 - Informations générales). 


Malgré ses difficultés, le gouvernement a mis l’accent sur la scolarisation, qui reste 
cependant encore à un des taux les plus faibles du monde (143e rang sur 144 pays 
enregistrés par le PNUD). Notre aide à l’école de Kera Douré dès 1999, puis dans quatre 
autres villages dès 2003, a certainement contribué à améliorer cette situation. Notre aide 
est incitative et se combine avec des contributions villageoises perçues en plus des frais 
d’écolage officiels. Notre participation est accueillie avec reconnaissance par la 
population et les Associations de Parents d’Elèves (APE), qui nous prient à chaque fois 
de remercier la «Mairie de Belmont» ! (voir annexe 5 - Education au Burkina Faso et à 
Kera Douré). 
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Le but de ce projet est de pallier à une carence de constructions scolaires à laquelle nos 
partenaires africains n’ont pu trouver de solution à moyen terme. Cette action n’était pas 
planifiée par notre association, à nos yeux la mission de construction d’écoles étant une 
mission gouvernementale. Cependant, après les échecs successifs des démarches 
entreprises par les villageois, cet automne nous aurons plus de 100 écoliers qui devront 
suivre leurs cours en plein air. 


Cette situation va à l’encontre de la volonté générale de permettre à un plus grand 
nombre d’enfants d’accéder à l’éducation. Comme nous avons la chance d’avoir à Kera 
Douré des enseignants très motivés et s’impliquant beaucoup dans notre jumelage, nous 
avons recherché ensemble des solutions à la crise de locaux précitée. 


Les plans et devis de diverses provenances examinés nous ont incités à en demander 
d’autres au résident de Nouvelle Planète au Burkina Faso. Nous avons ainsi une base 
d’actualité, reconnue par le Ministère de l’Enseignement de Base (MEBA) (voir annexe 6 - 
Devis et annexe 7 - Plans). 


 


4. Budget et financement 
Notre association fonctionne grâce à nos ventes d’artisanat burkinabè, dans la région, par 
les soupers de solidarité ou spectacles, ainsi que par des campagnes de récoltes de 
fonds. Le bénévolat du comité et de nombreux amis permet de limiter les frais au 
maximum. 


En plus d’aides ponctuelles de l’école de Belmont (notamment le projet Arbres fruitiers), 
deux institutrices de notre région ont établi une correspondance entre leur classe et celles 
de Kera Douré et les soutiennent avec leurs élèves depuis 7 ans.  


L’addition de tous les projets prévus pour 2007 se monte donc à Fr. 37’000.-, sans 
compter les microprojets, ni l’école. En consultant la liste de nos actions des années 
précédentes, vous constaterez que nous mettons cette année les bouchées doubles. 
Cela vient du fait que nous avions constitué une réserve pour réaliser plusieurs 
maraîchages en aval d’une retenue d’eau planifiée depuis 1999 par le Ministère de 
l’Agriculture et de l’Hydraulique burkinabè. Après bien des aléas, le chantier débutant a 
été abandonné, le contrat gouvernemental résilié. Notre comité a donc décidé de 
répondre à d’autres demandes de nos jumeaux africains. 


Etant donné l’importance des moyens financiers nécessaires à la construction d’une 
école, notre association se chargera d’une bonne partie de la somme dépassant les 
Fr. 50'000.- demandés, soit Fr. 11'375.-. La contribution villageoise se fera sous la forme 
de fourniture de matières premières, comme sable, eau, gravier et en main d’œuvre non 
qualifiée. 


Le financement obtenu sera transféré par tranches sur le compte du Bureau de Jumelage, 
au fur et à mesure des besoins et de l’avancement des travaux, comme lors de nos 
constructions précédentes. Trois personnes ont la signature pour accéder à ce compte, et 
deux signatures sont nécessaires, dont celle du Président. 


 


5. Suivi des projets 
5.1. En Suisse 
Nous soumettons périodiquement nos projets à Nouvelle Planète (membre de la 
FEDEVACO), afin d’en évaluer la pertinence et les modalités d’application. Leurs conseils 
et aides logistiques sont très appréciés. Un courrier semestriel et l’Assemblée générale 
annuelle assurent l’information à nos donateurs et à la Commune de Belmont. 







 


Préavis 10/2007 Page 5 sur 19 


5.2. Au Burkina Faso 
Nouvelle Planète BF a un représentant permanent à Ouagadougou et des coordinateurs 
locaux qui sont chargés du suivi des projets. Mais nous nous rendons chaque année sur 
place (aux frais des voyageurs). Si ces séjours sont un très bon moyen de motivation pour 
les participants, ils nous aident surtout à mieux évaluer nos projets et à apporter les 
correctifs nécessaires. Ils nous ont permis d’économiser de grosses sommes (par 
exemple avec Italie-CILSS ou PASPEA II), ou de trouver la formule la plus adéquate (par 
exemple le projet Arbres devisé à Fr. 60'000.-, finalement réduit à Fr. 6'000.- dans une 
conception triennale). 


5.3. A Kera Douré 
Nos partenaires directs sont un Bureau de Jumelage constitué par les villageois 
(hommes, femmes, jeunes, vieux, représentants des quartiers, une sorte de Conseil 
Communal). Son Bureau exécutif est chargé de la préparation et de l’exécution des 
projets, financés par un compte ouvert dans une banque de Ouahigouya. Trois personnes 
ont la signature, deux sont obligatoires. 


Le Président de ce Bureau Exécutif a été désigné en 1999 par la population. Depuis, le 
Conseil des sages du village l’a désigné comme chef coutumier, à l’âge de 33 ans, ce qui 
est très rare. Dans la structure actuelle, il est l’intermédiaire entre le village et le 
Gouvernement. Pour les projets déjà réalisés, le Bureau Exécutif a recherché lui-même 
des financements locaux, des aides d’organisations nationales ou supranationales et 
nous a fourni périodiquement tous les justificatifs nécessaires. 


 


6. Calendrier du projet 
Conformément à nos principes de base, nous laisserons nos partenaires locaux assumer 
la réalisation de cette école. A ce jour, plus de cinquante mille francs ont été consacrés à 
des constructions diverses, sans que leur honnêteté ait été prise en défaut. 


Nous demandons dès maintenant au Bureau Exécutif de finaliser les contacts avec les 
entreprises locales en mesure de réaliser ce chantier et qui acceptent qu’une partie de la 
main-d’œuvre soit engagée à Kera Douré même. Nouvelle Planète BF les aidera dans 
ces démarches. 


Si nous obtenons le crédit demandé avant fin juillet, des plans détaillés répondant aux 
critères de l’instruction publique (MEBA) seront déjà en main de nos partenaires. 


Sauf complication, l’exécution des travaux pourra être entreprise immédiatement, de 
façon qu’au plus tard à fin octobre l’école soit construite. Pour ceux à qui la rapidité de 
ces délais paraîtrait surprenante, il est bon de rappeler que nous agissons dans un pays 
où ce ne sont pas la main-d’œuvre et le savoir-faire qui manquent, mais les moyens. 


 


7. Conclusions de l'Association 
Nous sommes très conscients de l’effort particulier que nous demandons à notre 
Commune, mais espérons avoir fait la preuve par l’acte que cet investissement permettra 
à une population défavorisée de garder l’espoir de survivre dans son milieu traditionnel. 
Les migrations qui se répercutent jusque chez nous n’ont pas d’autre cause que la 
difficulté d’assurer les besoins essentiels dans les zones rurales des pays pauvres, en 
Afrique de l’Ouest particulièrement. 
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Au moment où la communauté de Belmont doit envisager l’extension de son école, nous 
serions spécialement heureux d’offrir aussi cette opportunité à nos courageux partenaires 
burkinabè,( pour une somme quarante fois moindre.) En toute humilité, mais aussi en 
toute confiance, nous sollicitons donc de notre Municipalité et de notre Conseil communal 
l’obtention d’un crédit de Fr. 50'000.- (cinquante mille francs CH). 


Il est bien clair que nous nous tenons à disposition de l’Autorité communale et du Conseil 
communal pour toute autre information jugée utile destinée à mieux faire comprendre et 
accepter ce projet. Grâce aux structures de Nouvelle Planète, du Bureau de Jumelage et 
par nos visites périodiques, nous serons en mesure d’assurer l’exécution du projet et vous 
renseigner sur son suivi. 


 


8. Conclusions de la Municipalité 
La Municipalité salue l’excellence du travail des bénévoles de l’association en faveur de 
Kera Douré. 


Depuis sa création en 1999, l’association est soutenue par la commune lors de ses 
manifestations (bancs de marché, repas de soutien etc.). par contre aucune subvention 
n’a été allouée. 


Dès l’origine, un accord tacite a guidé les relations financières : la commune de Belmont 
participera à un projet d’une certaine importance, à définir. Son financement sera soit 
porté au budget ordinaire, soit sollicité auprès du Conseil communal. 


C’est donc la deuxième solution qui est appliquée pour cette demande. 


Informée au début de cette année du projet et de son coût probable, la Municipalité a 
constitué, grâce à l’excellent résultat comptable 2006, un compte de réserve de 
Fr. 50'000.- intitulé « Solidarité ». 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°10/2007 du 13 avril 2007,  
• ouï le rapport de la Commission des finances 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 50'000.- destiné à financer la construction de 3 
classes à Kera Douré au Burkina Faso; 


2. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier; 


3. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par l’utilisation du 
fonds de réserve No 9282.17 « Solidarité ». 


 
 Affaires culturelles 
 Ch. Dupertuis, Municipale 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 14 mai 2007. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
Annexes : 
 
1.- Statuts de l’association «Belmont Soutient Kera Douré» 
2.- Historique de l’association 
3.- Liste de nos réalisations 1999-2007 
4.- Informations générales sur le Burkina Faso 
5.- Education au Burkina Faso et à Kera Douré 
6.- Devis estimatif 
7.- Plans-types 
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Belmont soutient Kera Douré Projet Ecole              Annexe 2 
HISTORIQUE  
Notre association s’est créée en juin 1999, suite à un voyage effectué fin 1998 au Burkina Faso par le 
soussigné. Officier de police fraîchement à la retraite, Philippe JAN avait rejoint, avec son épouse, leur 
ami Frank MUSY, reporter à la RSR et conseiller communal à Belmont. 
Dans ce pays parmi les plus pauvres de la planète, nous sommes tombés sur un village «loin du 
goudron», c'est-à-dire en brousse sahélienne, ne disposant d’aucun soutien étranger. Cette population 
travailleuse s’était cependant prise en mains, notamment dans le cadre de coopératives agricoles 
originales (groupements NAAM, très répandus dans la région). 
Il aurait fallu être sourd et aveugle pour ne pas constater que cette population avait besoin d’aide. Pour 
ne pas réinventer la roue, nous avons placé notre association sous l’égide de Nouvelle Planète, ONG 
créée par Willy RANDIN.  
Le comité actuel est formé de Nicolette JAN mon épouse, Chantal VÖLLMY, institutrice et secrétaire aux 
PV, Sylviane DUC, médecin, Urs BRAUCHLI, agent commercial et trésorier, Alain TURATTI, géographe, 
Pierre JAYET, photographe et webmaster; Philippe JAN assume la présidence. 
 
PRINCIPES 
Participer à des projets demandés par la population concernée, de façon à responsabiliser chaque 
individu, groupe, communauté. Partir de ce que les paysans de Kera Douré sont, de ce qu’ils vivent, de 
ce qu’ils savent, de ce qu’ils savent faire, et de ce qu’ils veulent. 
Mots-clés de nos actions: DÉVELOPPER SANS ABIMER. 
Notre jumelage avec Kera Douré se fait sous le patronage de Nouvelle Planète, ONG politiquement et 
confessionnellement neutre, basée sur l’éthique d’Albert SCHWEITZER, agissant en Afrique, Asie, Haïti 
et Amérique du Sud. 
 
BUTS 
- Aller à la rencontre de Kera Douré et de sa population 
- Répondre aux demandes d’intérêt général en respectant le cadre de vie local 
- Aider à développer éducation, santé, économie rurale 
 
NOS MOYENS 
- Cotisations et dons 
- Le produit de nos ventes et animations, marchés, soupers de solidarité, soirées culturelles 
- Le bénévolat du comité et de toute personne qui le souhaite 
Sans pratiquer une sorte «d’arrosage», nous soutenons aussi régulièrement d’autres structures 
burkinabè: 
 
- Clinique du Dr Lassara ZALA à Ouahigouya. Ce pédiatre accomplit un travail admirable. Sa clinique 


a été créée principalement parce qu’il ne pouvait soigner gratuitement des enfants nécessiteux à 
l’Hôpital Régional. Nous le fournissons en nutriments et matériel médical provenant de dons ou 
achetés. 


- Maison d’enfants des rues Beog Neere à Kamboincé (Ouagadougou): habits d’enfants et matériel 
scolaire. 


- Burkina Vert, association de maraîchers à Ouahigouya. Dès 2005, nous aidons ponctuellement ce 
groupe, qui de son côté nous appuie dans la formation maraîchère à Kera Douré. 


Résultats. En négociant avec nos partenaires, en les impliquant et en les responsabilisant, nous avons 
permis à ce village et à sa région de progresser de manière visible. S’adressant en priorité aux femmes 
et aux enfants, nos actions sont marquées par l’intention que nous partagions avec Frank MUSY: «Faire 
peut-être peu, mais longtemps!». 
En moins de huit ans, nous avons consacré plus de Frs 115'000.— en investissements financiers «dans 
la pierre», la formation, l’économie locale et la santé. Les apports en nature (médicaments, matériel 
médical et scolaire, dépassent les Frs 50'000.—). 
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Belmont soutient Kera Douré 
Réalisations depuis 1999 


 
Tous les montants mentionnés ci-après sont en 


Francs Suisses 
1999-2000 


Anes et charrettes 1300.-- 
Constructions latrines de l’école 2000.-- 
Subvention à l’école 1000.-- 
Matériel scolaire 1500.-- 
Achats de livres sur place 250.-- 
Bibliothèque 250.-- 
Ballons de foot 100.-- 
  
Dictionnaires à KD et Kamboincé - 
Nutriments au Dr Zala - Matériel 
chirurgical - Layette pour la 
maternité 


 


Comptes 12'500.-- 
 


 
2000-2001 


Construction maraîchage 2500.-- 
Construction savonnerie 5000.-- 
Matériel scolaire 1750.-- 
Céréales de secours 2500.-- 
Soutien Dr Zala 500.-- 
Nutriments Dr Zala -  250.-- 
  
Matériel médical et maternité – 
Layette - Ballons de foot - Cours de 
tricot 


 


Comptes 10'000.-- 


 
2001-2002 


Auvent savonnerie 1000.-- 
Subvention écoles 1600.-- 
Maternité 500.-- 
Dépôt pharmaceutique 6000.-- 
Puits maraîchage 2200.-- 
Fret 2000.-- 
  
Tables et bancs savonnerie - Réfection 
tables-bancs - Nutriments au Dr Zala 


 


Comptes 13'300.-- 
 


 
2002-2003 


Ecole 1500.-- 
Livres et dictionnaires 500.-- 
Dépôt pharmaceutique 4000.-- 
Nutriments Dr Zala 2500.-- 
Banque de céréales 7500.-- 
Aide écoles et cantine 800.-- 
  
Matériel de jardinage – Semences - 
Layette, peluches 


 


Comptes 15'000.-- 
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 2003-2004 
Soutien 5 écoles 3500.-- 
Puits de Rintigué 3900.-- 
Latrines CSPS 3000.-- 
Ecole 1000.-- 
Fret 1100.-- 
Achat mil 2500.-- 
  
Instruments de chirurgie – 
Médicaments – Nutriment - Layette, 
peluches - Laine, aiguilles - Livres, 
dictionnaires - Dictionnaires neufs, 
matériel CADEV - Outillage 
menuiserie 


 


Comptes 15'000.-- 


 
 


Projets 2006-2007  
Création maraîchage Solgom 2500.-- 
2 forages subventionnés 2000.-- 
Ecoles 5 villages, école coranique    4000.-- 
Projet arbres fruitiers, 550 enfants    6000.-- 
Alphabétisation des adultes 2500.-- 
Micro-crédits 1500.-- 
Formation tissage et couture 2000.-- 
Plateforme multifonctionnelle 4500.-- 
Eclairage solaire école, maternité   10000.-- 
Matériel médical 1000.-- 
Soutien Burkina Vert 1000.-- 
  
Nutriments Dr Zala - Habits et mat. 
scolaire Beog-Neere 


 


Comptes 37'000.-- 
  


 2004-2005 
Approfondissement puits Rintigué   1500.-- 
Ecoles 5 villages, école coranique   4000.-- 
Fret, douane 3200.-- 
Achat céréales 1000.-- 
Fin maison villageoise 4000.-- 
Fin latrines 1000.-- 
Achats médics dépôt pharm 1600.-- 
Réparation frigo du dispensaire 200.-- 
Ane, réparation puits 500.-- 
Laines, produits savonnerie 500.-- 
  
Nutriments  - Layette, peluches – 
Livres 


 


Comptes 17'500.-- 


 
 
…avec votre aide, nous allons continuer, selon le 


principe «Développer sans abîmer» 
 
            Mars 2007 


2005-2006 
Fret, douane 2200.-- 
Mat. chirurgical et médical 1000.-- 
Ecoles 5 villages, école coranique   4000.-- 
Eclairage alphabétisation français     100.-- 
Livres, cahiers, alphab. en moré      1000.-- 
Participation forage 500.-- 
Micro-crédits 1500.-- 
Pompe maraîchage 1650.-- 
Médics CAMEG et pèse-bébés 350.-- 
  
Nutriments - Layette, peluches, laine 
- Réparation pompe 


 


Comptes 16'500.-- 
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Belmont soutient Kera Douré Projet Ecole                Annexe 4


Informations générale sur le Burkina Faso 
 


 
 
(Sources: Wikipédia, PNUD, DDC, edukafaso, 
populationdata, atlas Jeune Afrique) 


 
Superficie : 274'200 km²  
(six fois plus que la Suisse, la moitié de la 
France) 
 
Densité : 44 hab/km² 
 
Frontières : Mali, Niger,  
Côte d’Ivoire, Ghana, Togo, Bénin 
 
Littoral : 0 km  
 
Extrémités d’altitude : + 200 m à + 749 m 


Kera Douré


 
Climat : (région de Kera Douré) zone 
sahélienne, de 300 à 550 mm de pluies 
annuelles 


 
Indépendance : 5 août 1960 (ancienne colonie française de la Haute Volta) 
Burkina Faso : Pays des Hommes Intègres (dès 1984, sous la présidence de T.SANKARA) 
Nature de l’état : République, régime présidentiel 
Population : 13'200’000 habitants (0-14 ans: 47,5%, 14-64 ans: 49,6 %,+ 65 ans: 2,9%) 
Capitale : Ouagadougou, 1 391 500 habitants (125'000 en 1974, 770'000 en 1993 !) 
Espérance de vie : 45,2 ans (Suisse 79,1) 
Taux de mortalité infantile, jusqu’à 5 ans, pour mille naissances (2002) : 207 (Suisse 6) 
Enfants de moins de cinq ans souffrant d’insuffisance pondérale : 34% 
Prévalence du sida : 6,5%, dont 61'000 enfants (statistique officielle, probablement très optimiste!) 
Accès régulier à des points d’eau aménagés : 42 % (Suisse 100%) 
Nombre de médecins, pour 100'000 habitants : 4 (Suisse 350) 
Taux d’alphabétisation des adultes : 12,8% (voir annexe «Education au Burkina Faso») 
Ethnies : Mossi 48%, Peul 10%, Bobo 7%, Lobi-Dagari 7%, Mandé 7%, Sénoufo 6%, etc. 
Langues : Moré, Fufuldé, Dioula, etc., Français (langue d’enseignement), 
Religions : musulmans 50%, animistes 25%, chrétiens 10 % (Kera Douré à 99% musulman) 
Economie : agriculture-élevage-pêche, 86% de la population et 40% du PIB. 
  Secteur secondaire, 18 % du PIB. Secteur tertiaire, 42 % du PIB. 
Le secteur informel est surtout marqué par l’activité des femmes dans le commerce des produits 
vivriers. Mais ce pays est spécialement touché par des conditions climatiques (Sahel) très 
aléatoires. 
Exportations : coton, bétail, arachides. Peu rentables, dépendantes du marché mondialisé.l. 
Importations : produits alimentaires, biens d’équipement, produits pétroliers (y compris pour la 
production d’électricité) 
Flux migratoires : réputés comme étant honnêtes et travailleurs, les Burkinabè du nord se sont 
beaucoup expatriés dans les pays du Golfe de Guinée. La crise ivoirienne en a renvoyé des dizaines 
de milliers au pays, dépossédés de tous leurs biens. 
 
Pour en savoir plus (sur Internet): http://www.ddc-burkina.org; http://www.edukafaso.org; 
http://abc.burkinafaso.free.fr; et bien sûr notre petit site : http://www.belmont-keradoure.ch



http://www.ddc-burkina.org/

http://www.edukafaso.org/

http://abc.burkinafaso.free.fr/

http://www.belmont-keradoure.ch/
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Belmont soutient Kera Douré Projet Ecole                Annexe 5
 
EDUCATION AU BURKINA FASO (et à Kera Douré) 
 
Le système éducatif burkinabé est administré par trois ministères: 
- Ministère de l’action sociale et de la famille (MASF) pour le préscolaire. 
- Ministère de l’enseignement de base et de l’alphabétisation (MEBA) pour le primaire. 
- Ministère de l’enseignement secondaire, supérieur et recherche scientifique (MESSRS). 
Kera Douré ne dispose que d’une école primaire dépendant du MEBA. 
 
Le programme national vise un taux de scolarisation de 70 % en 2011, alors qu’il n’était que de 7 % en 
1960. Actuellement le taux national officiel est de 47,5 % (un des plus bas du monde), mais avec de 
nombreuses disparités suivant les régions. 
 
Village intégralement rural situé en-dehors des axes routiers principaux, Kera Douré était largement au-
dessous de la moyenne nationale en 1999. Notre subvention permanente à son école dès 1999, étendue 
à quatre villages environnants dès 2003 a largement contribué à l’augmentation des effectifs scolaires 
selon les dires des enseignants. 
 
Malgré les intentions gouvernementales qui aboutissent à environ 40 % de filles scolarisées, dans la 
zone sahélienne où nous nous trouvons, ce score n’atteint généralement que 20 %. 
A Kera Douré et dans les quatre écoles avec qui nous coopérons, la proportion de filles dans les classes 
avoisine maintenant 40 %, ce qui représente un progrès notable en sept ans d’action. 
 
L’éducation se fait en français, considéré comme langage véhiculaire dans cette partie de l’Afrique de 
l’Ouest, marquée par de nombreux dialectes locaux. Cette option n’est pas sans conséquence en milieu 
rural, car après la brève période de scolarisation primaire, les habitants n’ont plus l’occasion de 
s’exprimer en français. 
 
L’école reste cependant le meilleur lieu pour faire évoluer la population dans les domaines de l’économie, 
de la santé, de l’hygiène, des méthodes culturales. Les enseignants occupent une place essentielle, 
souvent à la tête de classes à grands effectifs. La moyenne nationale est de 52 élèves par classe (à Kera 
Douré en 2005, jusqu’à 107 élèves dans une classe). 
 
De ce fait, le gouvernement a mis en place un processus dit de «normalisation» des écoles, consistant à 
diviser les grandes classes. A Kera Douré, deux nouveaux enseignants ont été engagés, mais ils doivent 
enseigner en plein air ou dans des paillotes, sans protection contre le froid, le vent ou les intempéries. 
 
Comme dans d’autres villages du pays il existe aussi une école coranique (medersa), dite aussi école 
franco-arabe. Même si une part de cet enseignement est spécifiquement religieux, nous avons fourni les 
moyens d’y enseigner la lecture, l’écriture et le calcul. 
 
Sur le plan national, il est reconnu que seulement 22 % de la population de plus de 15 ans sait lire, écrire 
et comprendre un texte court dans une langue quelconque. D’où l’utilité de l’alphabétisation des adultes 
dans la langue locale (moré), que nous avons entreprise dès 2005. 
 
L’installation de l’éclairage solaire à l’école que nous entreprenons en 2007 ne pourra que favoriser les 
études du soir, soit pour les enfants, soit pour les adultes. 
 
Nous avons entrepris dès 2005 un programme d’alphabétisation des adultes, car dans un village de 
brousse comme Kera Douré, 90% des femmes adultes sont illettrées. Elles jouent cependant un rôle 
essentiel dans notre action et l’évolution sur les plans de l’éducation, la santé et l’économie en général. 
Et plus particulièrement dans la lutte pour le contrôle des naissances, contre les mariages forcés, 
l’excision. 
Par des modules de cours d’un mois par année pendant trois ans, ciblés sur 90 femmes, nous pouvons 
espérer valoriser leur place dans cette société traditionnelle et leur donner des outils de meilleure 
gestion. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
 
 


PREAVIS MUNICIPAL NO 10/2007 
 


Demande de crédit pour la construction d’une école de trois classes à 
Kera Douré au Burkina Faso  


 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Ont participé à la séance de présentation du mardi 29 mai 2007 :  
 
Bureau du Conseil : M. Jean-Marc Mayor, président 
 M. Marc-Etienne Favre, 1er vice-président, excusé 
 M. Christian Dupertuis, 2e vice-président, excusé 
 Mme Claudine Jacquat, Secrétaire 
 M. Roland Sommer, scrutateur 
  
Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
 Mme Chantal Dupertuis  
 M. Philippe Michelet 
  M. Gilbert Moser  
  Mme Catherine Schiesser  
  
Commission technique :   M. Michael Markides, président 
 M. Pierre Girard 
 M. Dominique Graul  
  
Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, président 
 M. Michel Henchoz, excusé  
 Mme Helene Pinto 
  
   
Pour l’association Belmont : M. Philippe Jan 
soutient Kera Douré 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  


Historique de cette demande :  
 
Lors de la création de l’association « Belmont soutien Kera Douré » en 1999, la 
Municipalité de l’époque s’est engagée à fournir un soutien ponctuel et concret à un 
projet dont le budget dépasserait la capacité financière de l’association.  
 
Ces deux conditions sont aujourd’hui réalisées et le montant demandé de  
CHF 50'000.-- correspond à la future construction d’un bâtiment scolaire dans le 
village de Kera Douré.  
 
Il ressort clairement du préavis que les conditions régnant à Kera Douré justifient 
pleinement la réalisation du projet.  
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La Commission des finances attache cependant de l’importance à souligner qu’il 
s’agit en l’espèce d’un cas unique qui ne saurait à aucun titre constituer un précédent 
pour d’autres projets analogues.  
 
Cependant, la Commission des finances s’est néanmoins demandé s’il incombe 
vraiment à une commune de soutenir des opérations humanitaires ? 
 
Qui cherche, trouve ! La nouvelle constitution de notre canton est explicite en ce 
sens :  
  


Chapitre 10 - Aide humanitaire et coopération au développement  


Article  71  
1. L'Etat et les communes collaborent, avec les autres pouvoirs publics, les organisations et les 


entreprises concernées, à l'aide humanitaire, à la coopération au développement et à la 
promotion d'un commerce équitable.  


2. Ils s'engagent pour le respect des droits de la personne humaine et pour une politique de 
paix.  


 
En ce qui concerne l’association « Belmont soutien Kera Douré » nous pouvons agir 
en toute confiance : elle est souvent présente lors de différentes manifestations dans 
notre commune, et des liens étroits se sont tissés. Et ce qui est très positif : nous 
pouvons constater que chaque franc versé est réellement investi dans sa totalité sur 
place en fonction de l’objectif.               
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime vous propose 
d’accepter le présent préavis. 
 
 
Pour la Commission des finances :  
 
Jean-Pierre Bolay, ______________________________ 
Président  
 
Michel Henchoz  ______________________________ 
 
 
Christine Juillerat ______________________________ 
 
 
Jean-Marc Pasche  ______________________________ 
 
 
Helene Pinto,  ______________________________ 
Rapporteur 
 
  
Belmont s/Lausanne, le 20 juin 2007 





		Préavis municipal no 10/2007 

		Chapitre 10 - Aide humanitaire et coopération au développement  

		Article  71  
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  PREAVIS MUNICIPAL N° 10/2007 
 


Demande de crédit pour la construction d’une école de trois classes 
à Kera Douré au Burkina Faso 


 


Rapport de la Commission Technique 
 


Au Conseil Communal de Belmont-sur-Lausanne 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, 
 


1. Présentation du préavis : 
 


Le 29 mai 2007, toutes les personnes et commissions concernées par le préavis étaient 
présentes ou, en cas d’absence, s’étaient excusées. Donc, je ne vais pas vous en lire le 
détail, mais il fait partie intégrante du rapport.
 


Bureau du Conseil : M. Jean-Marc Mayor Président 
  Mme Claudine Jacquard Secrétaire 
  Mme Isabelle Gaillard Secrétaire remplaçante 
  M. Roland Sommer Scrutateur 
 


Municipalité : M. Gustave Muheim Syndic 
  Mme Chantal Dupertuis 
  Mme Catherine Schiesser 
  M. Philippe Michelet 
  M. Gilbert Moser 
 


Commission des Finances : M. Jean-Pierre Bolay Président 
  Mme Hélène Pinto 
 


Commission Technique : M. Michael G. Markides Président 
  M. Dominique Graul 
  M. Pierre Girard Excusé 
 


Conseil Technique : M. Philippe Jan 
 
Mme Chantal Dupertuis a présenté le préavis et ensuite a répondu à toutes les 
demandes d’informations faites par les personnes présentes. 
M. Gustave Muheim et M. Philippe Jan ont donné des explications complémentaires 
pour nous permettre une bonne appréciation du préavis. 
 


Suite à la présentation du préavis MM. Graul et Markides se sont réunis avec M. Jan 
pour compléter les informations et discuter. La Commission Technique a ensuite 
dialogué par e-mail et téléphone pour finaliser son rapport. 
 
2. Développement et commentaires 
 
Le préavis vous a donné toutes les informations et nous n’allons pas les détailler. Mais 
voici quelques points qui nous semblent bien résumer la situation : 
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Suite Rapport de la Commission Technique  / Préavis 10/200  -  Ecole Kera Douré 
 
 
Association Belmont soutient Kera Douré (si après l’Association) 
 http://www.belmont-keradoure.ch/index.htm


• Depuis sa création en 1999 l’Association n’a jamais demandé ou reçu une aide 
financière directe de la Commune de Belmont. 


• L’importance de la somme ne peut pas être prise en charge par l’Association. 
• Cela permettra à l’Association de continuer à financer ses projets en cours. 
• L’Association passe par un Comité de coordination à Kera Douré. Comité 


spécialement créé par les habitants et toutes les demandes d’aides passent par 
ce Comité. 


• Pour la construction de l’école l’association a demandé l’aide technique de 
Nouvelle Planète (ONG basée à Lausanne). 


 http://www.nouvelle-planete.ch/
 
Kera Douré (Burkina Faso) 


• C’est une situation de crise. 
• Sans la construction de cette école les enfants devront suivre les cours à 


l’extérieur subissant le soleil, le vent et la pluie. 
 
Commune de Belmont 


• La situation financière de la Commune permettrait l’octroi de ce crédit de 
construction. 


• L’octroi du crédit de construction pour l’Ecole de Kera Douré est « ponctuel et 
unique » et ne créera pas d’obligation future 


 
L’Aide humanitaire, pour être efficace, doit passer par le développement durable et; 
pour être pérenne, doit avoir comme base la santé, l’éducation et le commerce 
équitable. Il nous semble que, par la construction de cette école, la Commune de 
Belmont y contribuera efficacement et permettra aux habitants de Kera Douré de 
maintenir leur dignité existante. 
 
Pour l’anecdote : la Commune de Belmont envisage également d’adapter sa structure 
scolaire pour le futur. Donc, cela fait un joli parallèle avec la construction d’une Ecole à 
Kera Douré et financé par notre Commune. 
 
3. Conclusion 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission Technique unanime vous propose, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, d’accepter tel que 
présenté le 
 


Préavis N° 10/2007 
du 13 avril 2007 


 
Pour la Commission Technique : 
 
 
 
 
 Dominique Graul Michael G. Markides Pierre Girard 


Président 
 
Belmont-sur-Lausanne, le 25 juin 2007 



http://www.belmont-keradoure.ch/index.htm

http://www.nouvelle-planete.ch/



